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Les éléments suivants sont de nature à établir l'altération des capacités cognitives de Monsieur
. Ils constituent autant de faits objectifs permettant, à tout le moins, de jeter un doute

certain quant à l'intention dans le chef de Monsieur D de s'approprier frauduleusement
ces quatre paquets de biscuits :

l'attestation rédigée le 13 octobre 2023 par une collègue, Madame M
laquelle confirme « avoir vu L très mal le mercredi 4 octobre

quand je suis arrivée vers 6 h 30 pour travaillé au Carrefour de Soignies » (sic) (pièce 16
de Mr D

l'appel micro de Madame D , Manager clients, afin d'appeler un secouriste auprès
de Monsieur D vers 8 heures 1510 (pièce 16 de Mr D et pièce 9 de
Carrefour). Ce fait n'est pas contesté.

les images de vidéosurveillance produites attestant d'un état de nervosité et d'agitation
importants et manifestes chez Monsieur D , qui à l'estime du tribunal,

s'accommode mal avec l'idée défendue par Carrefour d'une « peur d'être aperçu » lors
de l'accomplissement du vol supposé. (pièce 6 de Carrefour)

l'incapacité de travail communiquée par Monsieur D postérieurement aux faits
reprochés 1. Celle-ci permet, de surcroît, plutôt de confirmer la thèse du malaise dont
a souffert Monsieur Di au travail le 4 octobre 2023 plutôt qu'un simple état
d'endormissement au bureau (suivant Carrefour). (pièce 16 de Mr D
L'attestation rédigée par Madame Hi , en sa qualité de directrice de l'hypermarché
de Soignies, suivant laquelle Monsieur D , affalé sur son bureau, était en réalité
en train de dormir, lorsque le secouriste est arrivé, doit être prise avec une particulière
circonspection compte tenu de ses fonctions de direction (pièce 9 de Carrefour). Aucun
rapport du secouriste n'est en outre produit par Carrefour.

- les comportements bizarres adoptés par Monsieur D au moment même où il se
trouve au self scanning:

- Monsieur D ne scanne en effet que trois des quatre boîtes de biscuits alors
qu'il s'agissait d'une promotion « deux + deux gratuits ». Quel est l'intérêt ?

- Monsieur D laisse les quatre boîtes de biscuits déposées sur la tablette du
self scanning, remonte dans son bureau sans les emporter et revient cinq minutes
plus tard au self scanning pour reprendre les quatre boîtes de biscuits.

Aucun motif n'explique ces comportements étranges au regard d'une prétendue
intention frauduleuse.

10 Voy. conclusions additionnelles de Carrefour, page 13/20, point 8.
11 Voy. conclusions additionnelles de Carrefour, page 15/20.
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Monsieur D souffrait manifestement de problèmes de santé d'ordre psychologique et
psychiatriques importants, à tout le moins depuis août 2023, soit avant même la date de
survenance des faits reprochés et ce, dans un contexte de rupture conjugale.

Dans une attestation rédigée le 3 novembre 2023, le docteur Lobjois, médecin généraliste, atteste
en effet que:

Monsieur D (...) s'est présenté à sa consultation le 10/08/2023 pour prise en charge

d'un problème d'ordre psychologique et psychiatrique important.Après concertation avec le Dr M psychiatre, le patient a été redirigé vers le

centue ». (uine de mire alleud et rita meten de Bruelles pour une prise en chargeadéquate ». (pièce 9 de Mr D

e centre Enaden est un centre médical où sont prises en charge les diverses addictions don
notamment celles aux médicaments et aux drogues. Le Centre hospitalier Le Domaine à Braine

L'Alleud est, quant à lui, spécialisé également dans la santé mentale et psychiatrie.

6.-
L'existence d'un doute quant à l'intention frauduleuse doit profiter à Monsieur D

Le vol n'est par conséquent pas établi.

Les autres considérations ne permettent pas d'inférer une conclusion différente. En effet :

l'annulation du ticket de caisse, qui signifie que l'opération a été avortée, n'est pas le
fait de Monsieur D Ce n'est pas contesté.

Carrefour fait valoir que l'annulation de la transaction de Monsieur D
par la caissière aux alentours de 8 h 15, confirme que Monsieur D
magasin avec les biscuits sans avoir clôturé la transaction.

, opérée
a quitté le

Cette circonstance corrobore, tout au plus, la matérialité non contestée du fait
reproché.

La circonstance que Monsieur D a invoqué son état de santé pour la première
fois lorsque son organisation syndicale est intervenue ne permet pas de remettre en
cause sa réalité.

7.-
Carrefour n'a, par conséquent, pas valablement notifié à Monsieur [
pour motif grave et doit lui payer une indemnité compensatoire de préavis.

son licenciement

En l'absence de contestation dans le chef de Carrefour sur le montant réclamé, sur la
rémunération annuelle brute sur la base de laquelle l'indemnité compensatoire de préavis a été



Page n° 16

TRIBUNAL DU TRAVAIL DU HAINAUT - DIVISION DE LA LOUVIERERôle n° 24/1089/A - Jugement du 23 janvier 2026

calculée et sur la durée du délai de préavis à laquelle elle correspond (11 mois et 30 semaines), il
convient de faire droit à la demande de Monsieur D

Carrefour doit par conséquent payer à Monsieur D 95.096,48 euros bruts au titre
d'indemnité compensatoire de préavis

Sa demande est déclarée fondée.

4.2. La prime de fin d'année

1.-
Monsieur D
de Noël proratisée 2023.

réclame le paiement d'un montant de 2.807,78 euros bruts au titre de prime

Carrefour n'apporte aucune preuve du paiement de cette prime et ne fait valoir, plusgénéralement, aucune contestation concernant cette demande.

4.-
En conséquence, Carrefour doit payer à Monsieur D 2.807,78 euros bruts au titre de prime
de Noël proratisée 2023.

La demande est fondée.

5. LES FRAIS ET DEPENS DE L'INSTANCE, L'EXECUTION PROVISOIRE DU JUGEMENT ET LE
CANTONNEMENT

1.-
agissant des dépens, Carrefour demande à titre subsidiaire, la compensation des dépens, dal
lypothèse où il serait fait droit partiellement à la demande de Monsieur

L'article 1017, alinéa 4 du Code judicaire dispose que :

«Les dépens peuvent être compensés dans la mesure appréciée par le juge, soit si les parties

Fait se rentes tivemet suis ol ulichel meme ve croints, 1 cohabitants légaux ou de

ns la mesure où Carrefour succombe entièrement sur les chefs de demande, il n'y a pas lie
l'espèce, à une éventuelle compensation des déper
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2.-
S'agissant de l'exécution provisoire du présent jugement, Carrefour demande, à titre subsidiaire,
de ne pas autoriser l'exécution provisoire du présent jugement.

L'article 1397, alinéa 1er du Code judiciaire dispose que :

« Sauf les exceptions prévues par la loi ou sauf si le juge, d'office ou à la demande d'une des
parties, en décide autrement moyennant une décision spécialement motivée, sans préjudice de
l'article 1414, les jugements définitifs sont exécutoires par provision nonobstant appel et sans
garantie si le juge n'a pas ordonné qu'il en soit constitué une ».

L'exécution provisoire est donc de droit.

Les « tracasseries » administratives (sociales et fiscales) générées par la situation spécifique en
droit du travail (retenues des cotisations de sécurité sociale et du précompte professionnel par
l'employeur lors du paiement des sommes dues) et dont les parties auraient à connaître dans
l'hypothèse d'une réformation du présent jugement, ne permettent pas de justifier valablement
la demande de dérogation à la règle de l'exécution provisoire prévue à l'article 1397, alinéa 1° du
Code judiciaire.

Il n'est pas fait droit à la demande de Carrefour.

s'agissant du cantonnement formulée à titre subsidiaire par Carrefour :

- le cantonnement est un droit dont le débiteur ne peut être privé que dans des cas
exceptionnels.

- le juge ne peut refuser l'exercice de ce droit que si le retard apporté au règlement
expose le créancier à un préjudice grave (article 1406 du code judiciaire).

- la charge de la preuve d'un préjudice grave incombe au créancier 2.

En l'espèce, Carrefour sollicite, à titre subsidiaire, de pouvoir cantonner les sommes auxquelles
elle serait condamnée par le présent jugement.

Monsieur D n'a formulé aucune contestation par rapport à cette demande.

La possibilité de cantonner ne peut, dans ces conditions, être refusée.

PAR CES MOTIFS,
LE TRIBUNAL DU TRAVAIL,
Statuant contradictoirement,

12 Bruxelles, 26 janvier 2001, J.T., 2005, p. 29.
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Déclare la demande recevable et fondée,

Condamne la SA CARREFOUR Belgium à payer à Monsieur L D , sous déduction des
retenues fiscales et sociales, le cas échéant applicables :

350357 ros bres autre rien de ce 202 pore de préavis

à majorer des intérêts légaux puis judiciaires sur ces sommes brutes à dater de leur exigibilité et
jusqu'à parfait paiement,

Condamne la SA CARREFOUR Belgium aux frais et dépens de l'instance liquidés à 4.733,30 euros
suivant le détail ci-après :

- 24,00 euros au titre de contribution au fonds budgétaire relatif à l'aide juridique de 2ème
ligne (loi du 19.03.2017)

- 4.709,30 euros au titre d'indemnité de procédure 3

Dit n'y avoir lieu à compenser les dépens,

Autorise l'exécution provisoire du présent jugement, nonobstant appel, mais avec faculté de
cantonnement.

nsi rendu et signé par la gème chambre du Tribunal du travail du Hainaut, division La Louvièr
omposée de

Mme A.-F. B
M. H. P
M. D. D

M.T. F

Juge au Tribunal du Travail, présidant la chambre,
Juge social au titre d'employeur
Juge social au titre de travailleur employé, dans l'impossibilité de
signer le présent jugement (art. 785 du Code judiciaire),
Greffier

1* Montant de base, en vigueur au *' mars 2025.
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Et prononcé en audience publique de la gème chambre du Tribunal du travail du Hainaut, division
La Louvière, le 23 janvier 2026, par Madame A.-F. B , Juge au Tribunal du travail,
présidant la chambre, assistée de Monsieur T. F , Greffier.

Le Greffier,

T. F

Le Juge, présidant la chambre,
A.-F. B


